
Délibération 25_07_03_CA_050 Séance du 3 juillet 2025

Extrait du recueil des actes du 
Conseil d’Administration

sortie de l'expérimentation

Le Conseil d’Administration de l’UPHF s’est réuni en séance plénière salle du conseil Ronzier le 3 juillet 2025 sur la
convocation et sous la présidence de Monsieur Abdelhakim ARTIBA, Président ;

Le quorum étant atteint

Vu l’article 20 de l’ordonnance n°2018-1131 du 12 décembre 2018 relative à l’expérimentation de nouvelles formes de
rapprochement, de regroupement ou de fusion des établissements d’enseignement supérieur et de recherche et après
une phase d’expérimentation, la procédure de sortie de l’expérimentation est la suivante : 

- demande initiale de sortie de l’établissement public expérimental ; 
- attendus de l’évaluation menée par le  Haut Conseil de l’Évaluation de la Recherche et de l’Enseignement

Supérieur ; 
- levée des réserves ou mises en œuvre des recommandations formulées par le HCERES ;
- demande confirmant la sortie de l’établissement public expérimental en Grand établissement ;

Vu  la  délibération  n°2022-42  du  15  décembre  2022  par  laquelle  le  conseil  d’administration  de  l’Université
Polytechnique Hauts de France, après avis du comité social d’administration du 1 er décembre 2022, a demandé la
mise en œuvre des articles 19 et 20 de l’ordonnance du 12 décembre 2018 susmentionnée et la sortie du régime
expérimental ; 

Considérant que le Haut Conseil  de l’Évaluation de la Recherche et de l’Enseignement Supérieur a émis un avis
favorable à la sortie de l’ Université Polytechnique Hauts de France du statut d’établissement public expérimental et à
sa transformation en grand établissement ; 

Article 1

Le Conseil d’Administration adopte les modifications apportées aux statuts consistant principalement à :

• la  création  d’une  composante  de  formation  dans  le  domaine  des  sports,  de  la  santé  et  des  modules
transversaux ;

• la fixation d’une limite d’age pour exercer la  fonction de Président,
• l’inclusion comme membres du bureau des directeurs des établissements composantes,
• une identification précise des services partagés entre l’UPHF et l’établissement composante INSA Hauts de

France assortie d’une autorité partagée;
• la mise en place d’une convention d’objectifs et de moyens élargie à une pluriannualité entre l’UPHF et les

établissements composantes.

 Le Conseil d’Administration émet un avis favorable sur le projet de décret.

Article 2



Le Conseil  d’Administration adopte  le principe de confirmation de la sortie de son statut d'établissement public
expérimental  (EPE)  et  autorise le  Président  à  confirmer  la  demande de pérennisation  des statuts  annexés  à la
présente délibération en grand établissement auprès du ministère chargé de l'enseignement supérieur.

Après en avoir délibéré,

Le conseil d’administration à l'unanimité,

Effectifs statutaire : 34
Membres en exercice : 34
Quorum : 17
Membres présents et représentés : 24

Pour : 24 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix

Valenciennes,

#signature1#
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